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Directeur, Affaires juridiques et Réclamations

Ligne directe :  (514) 598-3785
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PAR TÉLÉCOPIEUR ET PAR COURRIEL
Le 28 novembre 2005 

Me Véronique Dubois
Secrétaire
Régie de l’énergie
Tour de la bourse
800, Place Victoria - bureau 255
Montréal (Québec)    H4Z 1A2

Objet :  Demande relative à l'établissement des tarifs d'électricité pour l'année tarifaire 2006-2007

Dossier de la Régie : R-3579-2005
Notre dossier : 312-00285
Chère consoeur,

La présente fait suite à la vôtre du 23 novembre dernier concernant le déroulement de l'audience dans le dossier cité en objet.
Tel qu'annoncé dans sa lettre du 16 novembre 2005, Société en commandite Gaz Métro entend présenter comme témoin expert, le professeur Joseph Doucet de la firme Joseph Doucet Economic Consulting Inc. et ce, comme expert en sciences économiques ayant une spécialisation en politique énergétique et en régulation des marchés énergétiques.

De plus, SCGM entend faire entendre madame Sophie Brochu, vice-présidente exécutive Distribution du gaz au Québec et monsieur Sylvain Audette, directeur Marketing, Efficacité énergétique et Tarification et ce, au soutien du document intitulé «Impact d'un mauvais signal de prix pour la clientèle de SCGM et d'Hydro-Québec Distribution occasionné par les tarifs M et L d'Hydro-Québec Distribution».
SCGM s'attend à avoir besoin d'une quarantaine de minutes pour permettre à ses témoins de présenter les éléments essentiels de leur témoignage.

À cet égard, tel que mentionné dans notre lettre du 16 novembre 2005, nous apprécierions que la Régie puisse tenir compte du fait que le professeur Doucet est présentement professeur invité à l'Université Montpellier I en France.  Le professeur Doucet serait disponible pour venir à Montréal pour les audiences au cours des semaines des 5 et 12 décembre 2005.  Le professeur Doucet a, en effet, d'autres engagements au cours de la semaine du 19 décembre.

Quant au contre-interrogatoire des témoins d'Hydro-Québec Distribution, SCGM désire réserver ses droits pour un contre-interrogatoire d'une durée d'environ quinze minutes pour chacun des panels numéros 3 et 4.
Enfin, SCGM n'entend pas soulever de moyen préliminaire à l'audience.
Espérant le tout conforme, nous vous prions d'agréer, chère consœur, l’expression de nos salutations les plus distinguées.

J.B. Allard

JBA/nm
c. c.:
Me Éric Fraser, Hydro-Québec


Jean-François Lefebvre, GRAME

M. Richard Dagenais, ACEF de Québec

Me Stéphanie Lussier, OC


Me Pierre Pelletier, AQCIE-CIFQ

Me Pierre Tourigny, RNCREQ

Me Marie-Claude Perron, AREQ

Me Franklin S. Gertler, ROEÉ

M. Jean-Paul Thivierge, CORPIQ

Me Dominique Neuman, S.É.-AQLPA

Me André Turmel, FCEI-ASSQ


Me Eve-Lyne Fecteau, UC

Me Steve Cadrin, UMQ



Me Marie-Andrée Hotte, UPA


M. Jacques Gosselin, Serres St-Laurent

